ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

Tenue le 14 décembre 2010

Projet de règlement  2008-0085-17

Procès-verbal de l’assemblée publique de consultation tenue le mardi                  14 décembre  2010, à 19 :00 heures, à l’Hôtel de Ville sis au 1, rue de l’Église sud à Lacolle, et portant sur le  projet de règlement suivant:.

.  2008-0085-17 modifiant le règlement 2008-0085 intitulé Zonage

Présents :
Monsieur Yves Duteau, maire; mesdames les conseillères  Linda Brouillard, Sylvie Royer et Huguette Hébert; messieurs les conseillers, Guy Lamirande, Samuel Comtois et Robert Patenaude.

Également présents:
Madame Sylvie Larose Asselin, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière-adjointe;

                                       Monsieur Jean-Pierre Héon, préposé à la règlementation

À 19h00, Monsieur Yves Duteau , maire, déclare la consultation publique ouverte.

Monsieur Yves Duteau présente l'objet de la présente séance de consultation puis expose le projet de règlement.    Aucun commentaire n’a été émis de la part des contribuables présents à la séance de consultation publique. 

2010-12-747

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l’unanimité que la

séance publique de consultation soit levée à 19hrs.20.

ADOPTÉE

___________________



_____________________

Sylvie Larose Asselin



Yves Duteau

Directrice générale adjointe


Maire

et secrétaire-trésorière



__________________________________________________

SÉANCE ORDINAIRE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 14 décembre 2010

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi quatorzième jour du mois de décembre deux mille dix, à dix-neuf heures et trente, où étaient présents:

-
monsieur Yves Duteau, maire

-
madame Linda Brouillard, conseillère

-           monsieur Guy Lamirande, conseiller

-           madame Sylvie Royer, conseillère

-
monsieur Samuel Comtois, conseiller

-
madame Huguette Hébert, conseillère

-
monsieur Robert Patenaude, conseiller

Le conseil formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:    Madame Sylvie Larose Asselin, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe ; 


Monsieur Jean-Pierrre Héon, préposé à la réglementation;

 Monsieur Jacques Morin, responsable de l'entretien des infrastructures.

________________________________________

2010-12-748

OUVERTURE

À 19:30 heures, monsieur le maire Yves Duteau déclare la séance ouverte.

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2010-12-749

ORDRE DU JOUR

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE les items suivants soient ajoutés à l'ordre du jour;

5.3  
 2ième liste de comptes à payer

8.3  
Avis de motion : Facturation cours d’eau Patenaude

8.4  
Avis de motion : Permis et certificats

8.5  
Avis de motion : Zonage

8.6  
Mandat M. Richard Brunet, modification réglementation

9.23 
M.T.Q. projet réfection infrastructures aqueduc et égout Rue Richelieu

9.24 
Bell Aliant/Réclamation de bris/Les Constructions Morin

9.25 
M.M.Q./Réclamation Yvette et Fernand Robert/franchise 1000.$

11.6 
Demande d’audiences publiques au Bape

QUE l'ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que modifié;

QUE le conseil se réserve le droit de discuter de tout autre sujet sur consentement unanime de ses membres.

ADOPTÉE.

2010-12-750  

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU

09 NOVEMBRE 2010
Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepter le procès-verbal du 09 novembre 2010 avec la modification suivante :

-
Résolution 2010-11-713 :
 3ième paragraphe se lisant comme suit :

«  …culturel, social et touristique de notre coin de pays »;

ADOPTÉE

2010-12-751                ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 22 NOVEMBRE  2010

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à 

l’unanimité :

QUE le Conseil de la municipalité de Lacolle accepter le procès-verbal de la séance spéciale du 22 novembre 2010 avec la modification suivante :

-
résolution 2010-11-724 :
Le titre de la résolution doit se lire :

 Politique de location des locaux municipaux
ADOPTÉE

2010-12-752                ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU

29 NOVEMBRE 2010
Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le procès-verbal de la séance spéciale tenue le 29 novembre 2010 tel que présenté.

ADOPTÉE

2010-12-753
           COMPTES PAYÉS DU 1ER AU 30 NOVEMBRE 2010

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les paiements effectués au cours de la période du 1er au 30 novembre 2010, tels que présentés ci-après :

	COMPTES PAYÉS 

	DU 1er au 30 NOVEMBRE 2010

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	 
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	Liste des comptes à payer - séance du   09 NOVEMBRE  2010:
	
	

	
	
	
	
	

	MAXIME ZNIBER
	
	2010-11-09
	5930
	107.22 $ 

	AQUA DATA INC.
	
	2010-11-09
	5931
	2 539.69 $ 

	CANADIEN NATIONAL
	
	2010-11-09
	5932
	251.30 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE
	
	2010-11-09
	5933
	5 662.46 $ 

	ME LUC DANEAU
	
	2010-11-09
	5934
	3 823.56 $ 

	DELL CANADA INC.
	
	2010-11-09
	5935
	174.96 $ 

	JACQUES DUBEY
	
	2010-11-09
	5936
	662.92 $ 

	EMCO CORPORATION
	
	2010-11-09
	5937
	332.25 $ 

	ESPACE BELL
	
	2010-11-09
	5938
	90.29 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN 
	
	2010-11-09
	5939
	4 399.87 $ 

	FÉD.QUÉBÉCOISE DES MUN.
	
	2010-11-09
	5940
	661.09 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE 
	
	2010-11-09
	5941
	3 259.01 $ 

	FONDATION SANTÉ
	
	2010-11-09
	5942
	300.00 $ 

	FORTIN RAYNALD
	
	2010-11-09
	5943
	56.38 $ 

	GENIVAR
	
	2010-11-09
	5944
	701.37 $ 

	GROUPE INTERV. AFF. MUN.
	
	2010-11-09
	5945
	8 312.57 $ 

	 GRAYMONT MATERIALS (QC)
	
	2010-11-09
	5946
	186.99 $ 

	GROUPE RICHER
	
	2010-11-09
	5947
	17.52 $ 

	J.L.M. INC.
	
	2010-11-09
	5948
	17 871.87 $ 

	JOURNAL COUP D'OEIL
	
	2010-11-09
	5949
	826.25 $ 

	KEMIRA WATER SOL.CANADA 
	
	2010-11-09
	5950
	2 753.50 $ 

	L'HOMME ET FILS INC.
	
	2010-11-09
	5951
	20.26 $ 

	LAB.  D'ANALYSES  S.M. INC.
	
	2010-11-09
	5952
	526.00 $ 

	LAVERY, DE BILLY S.E.N.C.R.L.
	
	2010-11-09
	5953
	1 802.45 $ 

	LE GROUPE LÉCUYER
	
	2010-11-09
	5954
	261.24 $ 

	LES ENTREPRISES JR
	
	2010-11-09
	5955
	2 686.43 $ 

	LIGNES PLUS
	
	2010-11-09
	5956
	169.31 $ 

	LML AUTOMATISATION LTÉE
	
	2010-11-09
	5957
	254.19 $ 

	LOCATEQ
	
	2010-11-09
	5958
	510.58 $ 

	LUMEN
	
	2010-11-09
	5959
	29.21 $ 

	MARCHÉ JACQUES ENR.
	
	2010-11-09
	5960
	19.62 $ 

	MARTECH INC.
	
	2010-11-09
	5961
	817.67 $ 

	MATÉRIAUX DISTAN
	
	2010-11-09
	5962
	465.81 $ 

	MAXXAM ANALYTIQUE INC.
	
	2010-11-09
	5963
	268.64 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU
	
	2010-11-09
	5964
	23 213.90 $ 

	MRC JARDINS DE NAPIERVILLE
	
	2010-11-09
	5965
	1 800.00 $ 

	OUTILS-TECH RÉPARATION
	
	2010-11-09
	5966
	94.90 $ 

	PCO SERVICES CORPORATION
	
	2010-11-09
	5967
	611.22 $ 

	PERRON & FILS
	
	2010-11-09
	5968
	786.18 $ 

	PETROLES L.D.J. INC
	
	2010-11-09
	5969
	463.45 $ 

	PETROLES DUPONT INC.
	
	2010-11-09
	5970
	1 232.32 $ 

	PLOMBERIE PLM INC.
	
	2010-11-09
	5971
	104.53 $ 

	POMPEX INC.
	
	2010-11-09
	5972
	3 296.62 $ 

	POURVOIRIE LAMAMÉE
	
	2010-11-09
	5973
	21.01 $ 

	PROCOM S.V.
	
	2010-11-09
	5974
	82.10 $ 

	PRODUITS CHIMIQUES CCC LTÉE
	
	2010-11-09
	5975
	784.49 $ 

	PROSÉCUR
	
	2010-11-09
	5976
	344.27 $ 

	LES CONTRÔLES PROVAN ASS.
	
	2010-11-09
	5977
	3 284.66 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.
	
	2010-11-09
	5978
	724.50 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE
	
	2010-11-09
	5979
	866.12 $ 

	DÉPANNEUR GUINOIS ENR.
	
	2010-11-09
	5980
	53.00 $ 

	ROMATEC
	
	2010-11-09
	5981
	764.03 $ 

	SERRURIER DRAPEAU
	
	2010-11-09
	5982
	1 349.41 $ 

	SIGNEL SERVICES INC.
	
	2010-11-09
	5983
	1 531.74 $ 

	SOC.CANADIENNE DES POSTES
	
	2010-11-09
	5984
	276.73 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES
	
	2010-11-09
	5985
	240.58 $ 

	SOUDURE H.M.C. INC.
	
	2010-11-09
	5986
	636.33 $ 

	STE-MARIE AUTOMOBILES LTEE
	
	2010-11-09
	5987
	124.16 $ 

	TRANSPORT ALAIN GRÉGOIRE 
	
	2010-11-09
	5988
	23 174.46 $ 

	UNITEK TÉLÉCOM ENR.
	
	2010-11-09
	5989
	188.29 $ 

	WILSON & LAFLEUR LTÉE
	
	2010-11-09
	5990
	59.33 $ 

	XEROX CANADA LTÉE
	 
	2010-11-09
	5991
	79.87 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total (liste des comptes à payer - séance du 09 NOVEMBRE  2010:
	
	127 010.68 $ 

	
	
	
	
	

	Autres comptes payés:
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	 
	NUMÉRO 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	RÉSOLUTION
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004)
	2010-01-019
	2010-11-04
	5925
	3 305.17 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2010-11-04
	5926
	7 240.60 $ 

	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	2010-01-019
	2010-11-04
	5927
	8 163.11 $ 

	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	2010-01-019
	2010-11-04
	5928
	3 597.70 $ 

	SCFP - SECTION LOCALE 4947
	2010-01-019
	2010-11-04
	5929
	422.83 $ 

	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS
	2010-01-019
	2010-11-12
	5992
	38 493.19 $ 

	HYDRO-QUÉBEC
	2010-01-019
	2010-11-12
	5993
	162.54 $ 

	BELL CANADA
	2010-01-019
	2010-11-12
	5994
	299.13 $ 

	BELL CANADA
	2010-01-019
	2010-11-12
	5995
	1 151.05 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2010-11-12
	5996
	2 304.25 $ 

	 BROUILLARD, LINDA
	2010-11-717
	2010-11-16
	5997
	186.12 $ 

	CASAVANT MERCIER AVOCATS
	2010-11-686
	2010-11-16
	5998
	3 790.34 $ 

	ÉCOLE SAINT-JOSEPH (LACOLLE)
	2010-11-700
	2010-11-16
	5999
	64.44 $ 

	FROMAGERIE FRITZ KAISER
	2010-11-717
	2010-11-16
	6000
	61.05 $ 

	MAISON HINA
	2010-11-708
	2010-11-16
	6001
	250.00 $ 

	BELL MOBILITE INC.
	2010-01-019
	2010-11-22
	6002
	357.77 $ 

	BEM
	2010-10-661
	2010-11-22
	6003
	3 000.00 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2010-01-019
	2010-11-22
	6005
	10 281.66 $ 

	MARIKA INC.
	plaque-souvenir
	2010-11-22
	6006
	72.24 $ 

	PATENAUDE,  ROBERT
	2010-08-514
	2010-11-22
	6007
	40.00 $ 

	MARIKA INC.
	plaque-souvenir
	2010-11-25
	6008
	72.24 $ 

	SOCIÉTÉ CAN. DES POSTES
	2010-01-019
	2010-11-25
	6009
	500.00 $ 

	ÉCOLE SAINT-JOSEPH (LACOLLE)
	2010-11-723
	2010-11-26
	6010
	4 050.00 $ 

	PAYSAGISTE W. LANCTOT ENR.
	2010-11-727
	2010-11-26
	6011
	1 298.06 $ 

	AZIUS
	2010-11-716
	2010-11-26
	6012
	101.59 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total -  autres comptes payés au 30 NOVEMBRE  2010:
	
	89 265.08 $ 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	PRÉLÈVEMENTS DIRECT (NOVEMBRE 2010):
	
	
	

	
	
	
	
	

	Caisse Populaire - Location photocopieur
	
	2010-11-30
	
	395.38 $ 

	Caisse Populaire - Location modem intérac
	
	2010-11-30
	
	42.89 $ 

	Caisse Populaire - Frais intérac
	
	2010-11-30
	
	26.95 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total - Prélèvement Directs (NOVEMBRE 2010):
	
	
	465.22 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	TOTAL - FOURNISSEURS PAYÉS AU 30 NOVEMBRE 2010:
	
	216 275.76 $ 

	TOTAL - PRÉLÈVEMENTS DIRECTS au 30 NOVEMBRE 2010:
	
	465.22 $ 

	TOTAL - SALAIRES PAYÉS AU 30 NOVEMBRE 2010:
	 
	19 409.59 $ 

	
	
	
	
	

	GRAND TOTAL - COMPTES PAYÉS AU 30 NOVEMBRE  2010:
	
	236 150.57 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


ADOPTÉE

2010-12-754

FOURNISSEURS À PAYER

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les dépenses présentées ci-après et en autorise le déboursé:

	COMPTES À PAYER - SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE   2010

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	FOURNISSEURS:
	FACTURE
	DESCRIPTION
	MONTANT
	TOTAL

	
	
	
	
	

	APSAM                                             
	  8030         
	formation employés 
	
	496.65 $ 

	ASSOCIATION DES CHEFS EN                          
	  3750         
	cotisation membre 
	
	220.11 $ 

	ENTREPRISE ETHIER BERTHIAUME                 
	   938         
	fauchage,3ième coupe
	
	1 975.31 $ 

	BOURDON, JEAN                                     
	    33         
	4 sapins cultivés   
	
	180.00 $ 

	LE CANADA FRANÇAIS                                
	771588         
	annonce dir. Général
	
	618.56 $ 

	CEGELSKI LOUISE ANNE                              
	 10084         
	prise de notes 
	
	353.42 $ 

	CANADIEN NATIONAL                                 
	90453513       
	entretien voies ferrées
	251.30 $ 
	

	CANADIEN NATIONAL                                 
	9500077926     
	Swanton,            
	112.88 $ 
	364.18 $ 

	COMMUNICATION RADIOTECH INC.                      
	 92668         
	batterie serv.inc.  
	128.57 $ 
	

	COMMUNICATION RADIOTECH INC.                      
	 92712         
	batteries serv.inc. 
	57.51 $ 
	

	COMMUNICATION RADIOTECH INC.                      
	 92832         
	rép.soudures serv.inc
	54.18 $ 
	

	COMMUNICATION RADIOTECH INC.                      
	 92851         
	batteries serv.inc. 
	117.28 $ 
	

	COMMUNICATION RADIOTECH INC.                      
	 92860         
	batteries           
	232.35 $ 
	589.89 $ 

	COPICOM INC.                                      
	139469         
	contrat de service  
	1 319.51 $ 
	

	COPICOM INC.                                      
	140171         
	contrat de service  
	659.76 $ 
	1 979.27 $ 

	CORP.DES FLEURONS DU QUÉBEC                
	  1502         
	inscripMme. Hébert, 
	79.01 $ 
	

	CORP.DES FLEURONS DU QUÉBEC                
	  1545         
	inscript.N.Bernatchez
	79.01 $ 
	158.02 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE                                
	11019071       
	entretien voies ferrées
	
	753.90 $ 

	EDITIONS YVON BLAIS                               
	6433911        
	Renouvellement      
	
	130.27 $ 

	EMCO CORPORATION                                  
	4824772-00     
	rép. étangs         
	78.91 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	4824963-00     
	réseau d'aqueduc    
	863.28 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	4825115-00     
	réseau voîtes de van
	111.75 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	4825119-00     
	réseau d'aqueduc    
	16.93 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	4825195-00     
	rép. étangs         
	-78.91 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	482772-01      
	pièces usine        
	36.69 $ 
	

	EMCO CORPORATION                                  
	6587482-00     
	pièces étangs       
	124.03 $ 
	1 152.68 $ 

	ÉMONDAGE COMME SCIE, COMME                   
	004133         
	retirer branches Riv.
	
	395.06 $ 

	ESPACE BELL                                       
	221700         
	cell. Raynald Fortin
	265.19 $ 
	

	ESPACE BELL                                       
	221937         
	cellulaire Zniber   
	245.92 $ 
	

	ESPACE BELL                                       
	221938         
	chargeur R. Fortin
	45.10 $ 
	556.21 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   467         
	égout pluvial VanVliet
	579.05 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   470         
	fossé et ponceau 
	1 116.33 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   471         
	ponceau McGee, 
	726.36 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   473         
	rép. voîte de vanne 
	58.70 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   479         
	usine de filtration 
	1 012.50 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   481         
	tourbe VanVliet 
	704.34 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   491         
	fuite d'eau Du Collège
	1 064.40 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.                      
	   500         
	fuite VanVliet-Collège
	1 599.10 $ 
	6 860.78 $ 

	FABRI. ET RÉPARATION INDUSTRIEL        
	   154         
	rép. camion serv.inc
	
	1 110.69 $ 

	FÉD.QUÉBÉCOISE DES MUN.          
	10-2061        
	tournée d'information
	
	28.22 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.                      
	  5497         
	entretien luminaires
	737.50 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.                      
	  5804         
	installer prise camion
	1 680.30 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.                      
	  5842         
	rép. trouble local 
	109.49 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.                      
	  5843         
	rép. lumières de rue
	292.86 $ 
	2 820.15 $ 

	GROUPE INTERV. AFF.MUN.               
	8AM119,007    
	ajustement règl.
	1 325.04 $ 
	

	GROUPE INTERV. AFF.MUN.               
	9AM116,007    
	Comm. C.Robe
	163.67 $ 
	

	GROUPE INTERV. AFF.MUN.               
	9GM222,012    
	Support inspection  
	1 309.35 $ 
	

	GROUPE INTERV. AFF.MUN.               
	0AM120,002    
	Parachèvement règ.
	409.17 $ 
	

	GROUPE INTERV. AFF.MUN.             
	0AM123,001    
	début rédaction règl.
	245.50 $ 
	

	GROUPE INTERV. AFF.MUN               
	0AM126,001    
	assistance inspecteur
	409.17 $ 
	3 861.90 $ 

	 GRAYMONT MATERIALS (QC)                      
	 20787         
	pierre à la gare    
	
	1 460.58 $ 

	GROUPE DESLANDES FORTIN                           
	6328-PO        
	nettoyage chambres 
	
	1 015.88 $ 

	IMPRIMERIE PAPYRUS ENR.                           
	010784         
	enveloppes          
	
	221.26 $ 

	J.L.M. INC.                                       
	DÉCEMBRE       
	contrat déneigement 
	
	17 871.87 $ 

	JOHN MEUNIER INC.                                 
	 13106         
	formations procédé 
	5 305.12 $ 
	

	JOHN MEUNIER INC.                                 
	 94398         
	diaphragme et tampon
	26.69 $ 
	

	JOHN MEUNIER INC.                                 
	 94399         
	disphragme et tampon
	26.69 $ 
	5 358.50 $ 

	JOURNAL COUP D'OEIL                               
	156137         
	annonce dir. général
	470.77 $ 
	

	JOURNAL COUP D'OEIL                               
	156685         
	publ. règl.2008-0085
	354.43 $ 
	825.20 $ 

	LAB. D'ANALYSES  S.M. INC.               
	1119159        
	trihalométhanes     
	83.53 $ 
	

	LAB. D'ANALYSES  S.M. INC.               
	118313         
	Turbidité et coliforme
	274.29 $ 
	357.82 $ 

	LAVERY, DE BILLY S.E.N.C.R.L.                     
	1152091        
	serv.prof.          
	
	604.41 $ 

	LAVERY DE BILLY EN FIDUCIE                        
	120462         
	expertise contamination
	
	1 029.27 $ 

	LE GROUPE LÉCUYER                                 
	 85591         
	Travaux de pavage 
	
	2 548.54 $ 

	LES CONSTRUCTIONS M. MORIN                  
	  1756         
	piste cyclable décompte
	
	22 304.20 $ 

	LES GAZONS DU QUÉBEC                              
	896475         
	ajustement des capte
	
	225.75 $ 

	LOCATEQ                                           
	  7388         
	enseignes intediction
	41.45 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  7413         
	fuite d'eau rue du College
	106.10 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  7455         
	rép. pavage rue Dumas
	91.67 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  7461         
	rép. asphalte 2 fuit
	27.44 $ 
	266.66 $ 

	LUMEN                                             
	8849357-00     
	lampe               
	28.20 $ 
	

	LUMEN                                             
	8849357-01     
	lampe               
	112.79 $ 
	140.99 $ 

	MATÉRIAUX DISTAN                                  
	08 SEPT.       
	géotextile          
	467.74 $ 
	

	MATÉRIAUX DISTAN                                  
	27OCTOBRE      
	cadre et grille     
	391.16 $ 
	

	MATÉRIAUX DISTAN                                  
	28OCT.         
	cadre et grille     
	301.72 $ 
	1 160.62 $ 

	MAXXAM ANALYTIQUE INC.                            
	SF338916       
	analyse eaux usées  
	242.57 $ 
	

	MAXXAM ANALYTIQUE INC.                            
	SF342707       
	analyse eaux usées  
	175.41 $ 
	417.98 $ 

	JACQUES MORIN                                     
	   153         
	déco. extér. de Noel
	
	165.83 $ 

	M.P. ECO                                          
	2010-3384      
	inspection et change
	
	2 723.84 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU                             
	CRF1000567     
	mise à jour unités 
	
	1 259.54 $ 

	MRC JARDINS DE NAPIERVILLE                        
	  2016         
	formation pompier   
	2 820.00 $ 
	

	MRC JARDINS DE NAPIERVILLE                        
	  2043         
	répartition fact.ent
	56.66 $ 
	

	MRC JARDINS DE NAPIERVILLE                        
	  2052         
	formation pompier   
	1 875.00 $ 
	4 751.66 $ 

	MSC RÉHABILITATION                                
	 09476         
	nettoyage et inspect
	
	3 758.74 $ 

	MULTI-PIÈCES NAPIERVILLE INC.                     
	104662         
	5 gallons huile auto
	104.92 $ 
	

	MULTI-PIÈCES NAPIERVILLE INC.                     
	104967         
	huile auto-pompe    
	112.82 $ 
	217.74 $ 

	OUTILS-TECH RÉPARATION                            
	  2811         
	ent. génératrice    
	
	22.30 $ 

	OZOGRAM INC.                                      
	  2885         
	lubrifiant et tube 
	
	107.24 $ 

	P.BAILLARGEON LTEE                                
	175105         
	asphaltage rue Rémillard
	
	48 277.80 $ 

	PAPETERIE NAPIERVILLE 89 ENR.                     
	112409         
	papeterie et fourniture
	
	442.32 $ 

	PAVAGE DU HAUT-RICHELIEU INC.                     
	  1180         
	effectuer 3 coupes 
	
	4 402.13 $ 

	PETITE CAISSE - G.CHEVREFILS              
	$$$NOV.DÉC.    
	lait,sucre café etc.
	65.88 $ 
	

	PETITE CAISSE - G.CHEVREFILS              
	NOV.DÉC.       
	Boyaux, camion voirie
	50.25 $ 
	116.13 $ 

	PETROLES L.D.J. INC                               
	ESSEN.VOIRIE   
	essence voirie      
	
	446.49 $ 

	PETROLES DUPONT INC.                              
	  1043         
	82 route 202        
	199.49 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	  1743         
	Mazout 1 Église Sud 
	450.60 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	 12222         
	Mazout 10 Ste-marie 
	771.73 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1075685        
	Mazout 82 route 202 
	640.09 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1075920        
	Mazout 10 Ste-Marie 
	548.02 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1077458        
	Mazout 10 ste-marie 
	1 286.74 $ 
	

	PETROLES DUPONT INC.                              
	1077863        
	Mazout 1 Église sud 
	524.61 $ 
	4 421.28 $ 

	PHARMACIE FRANCE NEUVILLE                         
	 30318         
	Caméra jetable serv.
	22.56 $ 
	

	PHARMACIE FRANCE NEUVILLE                         
	 32469         
	épipen serv.inc.    
	221.80 $ 
	244.36 $ 

	POMPEX INC.                                       
	199615         
	rép. moteur aux étan
	3 455.05 $ 
	

	POMPEX INC.                                       
	199701         
	expertise des circuit
	563.82 $ 
	4 018.87 $ 

	PROCOM S.V.                                       
	 55762         
	Location répétitrice
	82.10 $ 
	

	PROCOM S.V.                                       
	 55827         
	Contrat de service 
	69.27 $ 
	151.37 $ 

	PROSÉCUR                                          
	  3141         
	appel de service    
	82.40 $ 
	

	PROSÉCUR                                          
	  3143         
	appel de service    
	39.51 $ 
	

	PROSÉCUR                                          
	  3163         
	année de centrale   
	237.04 $ 
	358.95 $ 

	QUALITAS                                          
	 62610         
	piste cyclable facture
	
	3 127.14 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 34503         
	Articles voirie     
	134.94 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35000         
	Articles voirie     
	28.70 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35186         
	Articles CLR        
	62.54 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35190         
	baril de chaîne  piste
	1 240.86 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35200         
	Articles voirie     
	123.92 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35206         
	Articles serv.inc.  
	131.97 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35210         
	Articles assainissse
	114.47 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35261         
	Articles assainissem
	195.95 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35291         
	Articles assainissem
	133.83 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35299         
	Articles assainissem
	321.24 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35342         
	Articles assainissem
	36.51 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35364         
	Articles assainissem
	56.81 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35394         
	Articles serv.inc.  
	88.21 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35408         
	Articles assainissem
	149.38 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35410         
	Articles voirie     
	235.57 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35436         
	Articles assainissem
	115.18 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35445         
	Articles loisirs    
	12.57 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35516         
	Articles assainissem
	15.47 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35526         
	Articles serv.inc.  
	157.19 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.                     
	 35531         
	Articles hôtel de ville
	58.53 $ 
	3 413.84 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60008         
	rép. chevrolet bleu 
	203.74 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60041         
	lavage int. Et exté.
	20.32 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60048         
	rép. chevrolet color
	69.55 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60185         
	essence voirie      
	419.48 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60186         
	essence serv.inc.   
	226.01 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60218         
	Lavage int.pick-up  
	20.32 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60233         
	rép. véhicule serv.i
	30.42 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60327         
	rép. camion voirie 
	93.13 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60394         
	rép. chev. blanc voirie
	54.61 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60454         
	Lavage camion chev.c
	22.58 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60588         
	essence voirie      
	326.29 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 60589         
	Esence serv.inc.    
	688.50 $ 
	2 174.95 $ 

	RÉANIMATION SAUVE-VIE INC.                        
	   693         
	électrodes          
	
	83.53 $ 

	DÉPANNEUR GUINOIS ENR.                            
	300183         
	essence voirie      
	
	107.02 $ 

	R.S.R.ENVIRONNEMENT INC.                          
	 27646         
	pomper et nettoyer 
	
	3 837.75 $ 

	SERVICES SAN. G.CAMPBELL INC.               
	 21753         
	location toilettes 
	
	248.33 $ 

	SHARP   MARCEL                                    
	 58992         
	fauchage gazon      
	
	203.17 $ 

	SIGNEL SERVICES INC.                              
	 32452         
	enseignes           
	168.54 $ 
	

	SIGNEL SERVICES INC.                              
	 32962         
	enseignes           
	178.54 $ 
	

	SIGNEL SERVICES INC.                              
	 33123         
	enseignes de rues   
	65.17 $ 
	

	SIGNEL SERVICES INC.                              
	 33169         
	location équip.gare 
	84.66 $ 
	496.91 $ 

	SIMON TOUGAS LE JARDINIER INC.                    
	2010136        
	Parc Poussard, ensem
	1 185.19 $ 
	

	SIMON TOUGAS LE JARDINIER INC.                    
	2010158        
	rép.surface gazon 
	564.38 $ 
	1 749.57 $ 

	SOCIÉTÉ CAN. DES POSTES                     
	9459096555     
	plusieurs envois    
	
	430.67 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES                               
	S30475         
	test hydrostatique  
	280.09 $ 
	

	S.O.S. TECHNOLOGIES                               
	S30569         
	remplissage bonbonne
	359.10 $ 
	

	S.O.S. TECHNOLOGIES                               
	S30571         
	test hydrostatique  
	39.51 $ 
	678.70 $ 

	STELEM                                            
	  1113         
	rest.complète du méc.
	626.91 $ 
	

	STELEM                                            
	2010-39        
	rest.complète mécani
	11 735.08 $ 
	12 361.99 $ 

	BAU-VAL INC.                                      
	082578         
	asphalte froide     
	
	440.45 $ 

	TRANSPORT ALAIN GRÉGOIRE INC.                     
	  1131         
	fuite du rue du Coll
	1 633.67 $ 
	

	TRANSPORT ALAIN GRÉGOIRE INC.                     
	  1736         
	aménagement Parc 
	4 656.09 $ 
	

	TRANSPORT ALAIN GRÉGOIRE INC.                     
	  1833         
	aménagement Parc 
	740.46 $ 
	7 030.22 $ 

	UNITEK TÉLÉCOM ENR.                               
	   722         
	install.réseau sans 
	
	194.33 $ 

	UNIVAR CANADA LTÉE                                
	18-275467      
	sod. hypochlorite   
	2 543.08 $ 
	

	UNIVAR CANADA LTÉE                                
	18-322251      
	crédit              
	-1 015.88 $ 
	1 527.20 $ 

	VITRERIE SARAN INC.                               
	 80858         
	rép. garage route 20
	
	456.02 $ 

	WILSON & LAFLEUR LTÉE                             
	90027299       
	Renouv. code civil  
	
	59.33 $ 

	XEROX CANADA LTÉE                                 
	S01732401      
	papier              
	 
	94.06 $ 

	
	
	
	
	

	Total des comptes à payer au 14 décembre  2010:
	
	
	195 016.57 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


ADOPTÉE

2010-12-755

AUTRES FOURNISSEURS À PAYER

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les frais  suivants et en autorise le déboursé:

-PG Solutions


contrat d’entretien

 6670.93$

contrat d’entretien (permis)
 1286.78$
A.&F.Foucault


colonne de support

     15.52$





plancher C.L.R.


     50.65$





panneaux naturel


     12.74$

                                              
crédit

   
                  -13.89$





plancher



     16.34$





coffrage bancs chalet  
     
     30.72$

CMP Mayer


vêtements serv.incendie

   331.59$

Excavation André Bielen

fuite d’eau et rép.étangs
                 242.12$





sortir jeux patinoire            
   220.11$

Florent Guay


inst.moteur usine eaux usée 
   653.11$





Réparations luminaires
 
   191.66$





Câblage terrain de soccer

 3986.59$

John Meunier


diaphragme


     58.02$

Journal Coup d’œil                         vente autopompe


   207.70$                

L’Homme et Fils


acc. usine d’eau potable
                    29.82$

Marché Jacques


aliments, breuvages

    118.43$                  

Ornements de Jardin

8 bacs à ciment


  3386.25$                   

Raymond Chabot Grant Thornton 
 budget 2011


  2257.50$

SOS Technologies

acc. serv.incendie
 
    116.16$
                     

Soudure H.M.C. Inc.

raccourcir adapteur valve    
      67.73$                             

TOTAL 






              19 936.58$

ADOPTÉE.

2010-12-756 TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise les paiements suivants pour temps supplémentaire:

-
Maxime Zniber
  
  90.00 $

-            Maxime Zniber  
100.00 $

-            Raynald Fortin   
204.00 $

ADOPTÉE.

2010-12-757 RÉCLAMATION DE FRAIS

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement suivant pour réclamation de frais :

-
Benoit Gagnon   
  373.67$

ADOPTÉE

2010-12-758

FOURNITURES DE BUREAU

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la dépense pour les achats suivants et affecte des crédits suffisants non autrement utilisés du fonds général d'administration:

-
Papeterie Napierville,   fournitures de bureau
 
       (  65.00$  

-
Rubanco, fourniture de bureau



       (115.00$

-
Xérox, papier imprimante et photocopieur     
 
           94.06$

-
Imprimerie Papyrus, lettres Entête-  Urbanisme

      ( 465.00$  
ADOPTÉE

2010-12-759

SOLDE AUX LIVRES

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte le solde aux livres au       30 novembre 2010, tel que présenté ci-après :
	Solde aux livres au 30 novembre 2010

	
	
	
	

	Solde aux livres au 31 octobre 2010
	441 760.03 $

	Encaissements 
	
	

	
	Taxes municipales
	67 791.69 $
	

	
	Immatriculation
	7 402.16 $
	

	
	Intérêts
	1 019.32 $
	

	
	Licences et permis
	270.00 $
	

	
	Droits de mutation
	12 217.48 $
	

	
	Subv. Passage à niveau
	4 704.00 $
	

	
	Photocopies
	3.60 $
	

	
	Cour municipale
	3 650.57 $
	

	
	Raccordement
	15 000.00 $
	

	
	Loyer
	602.00 $
	

	
	Rue Picard (dépôts entrepreneur)
	14 561.21 $
	

	 
	 
	127 222.03 $ 
	127 222.03 $

	
	
	
	568 982.06 $

	
	
	
	

	Déboursés
	
	
	

	
	Fournisseurs
	216 275.76 $ 
	

	
	Paie
	19 409.59 $ 
	

	Prélèv.direct:
	Location photocopieur
	395.38 $ 
	

	
	Frais transactions SAAQ
	26.95 $ 
	

	
	Location interac
	42.89 $ 
	

	
	
	236 150.57 $ 
	

	Sous-total:
	 
	 
	236 150.57 $

	
	
	
	 

	
	Solde aux livres-30 novembre 2010
	
	

	          Fonds général d'administration
	 
	332 831.49 $

	
	
	
	


ADOPTÉE 
2010-12-760
DÉPÔT-RAPPORT MENSUEL-RESPONSABLE DE L’APPLICATION À LA RÉGLEMENTATION MUNICIPALE.

Le conseil constate et reconnaît le dépôt du rapport mensuel du responsable de l’application à la réglementation, Monsieur  Jean-Pierre Héon ainsi que le procès-verbal de la séance du Comité Consultatif d’Urbanisme tenue le 07 décembre 2010.

ADOPTÉE

2010-12-761 DÉROGATION MINEURE 2010-0002

CONSIDÉRANT QUE l’implantation du bâtiment sis au 48 route 202 est dérogatoire;

CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure a été déposée par le propriétaire du 48, route 202 à Lacolle;

CONSIDÉRANT QUE la démolition causera un préjudice sérieux au propriétaire;

CONSIDÉRANT QUE le conseil estime que cette dérogation est un cas d’espèce et non récurrente;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accorde la dérogation mineure no. 2010-0002.

ADOPTÉE

2010-12-762 MODIFICATION RÈGLEMENT DE ZONAGE -  ZONE 424

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du 49, rue Collège a déposé une demande à l’effet de faire construire une maison unifamiliale sur la partie de lot situé à l’ouest de sa propriété;

CONSIDÉRANT QUE ce lot est actuellement zoné agricole sans possibilité d’y construire une résidence pour non-agriculteur ;

CONSIDÉRANT QUE la demande affecterait le secteur agricole;

CONSIDÉRANT QUE le lotissement est impossible en raison des dimensions du terrain;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle, suite aux recommandations du Comité Consultatif d’Urbanisme,  refuse la demande telle que présentée.

ADOPTÉE.

2010-12-763

MODIFICATION RÈGLEMENT DE ZONAGE -  ZONE 416


CONSIDÉRANT QUE le propriétaire d’un terrain vacant sur la rue Bellevue désire implanter une crèmerie sur son terrain, situé entre le 1 et le 3 rue Bellevue;


CONSIDÉRANT QUE le propriétaire de la station-service Ultramar désire construire des mini-entrepôts destinés à être loués à des particuliers;


CONSIDÉRANT QUE la demande affecterait le secteur agricole;

CONSIDÉRANT QUE le zonage actuel de cette zone ne permet pas l’implantation de telles activités;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire reconsidérer cette demande à une date  ultérieure;

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l’unanimité;

QUE le Conseil de la Municipalité reporte  cette demande à une date ultérieure.

ADOPTÉE

2010-12-764
MODIFICATION RÈGLEMENT DE ZONAGE/MARGE LATÉRALE DES TERRAINS D’ANGLES

CONSIDÉRANT la recommandation du Comité Consultatif d’Urbanisme de modifier les normes d’implantations inscrites au règlement de zonage de façon à exclure les terrains d’angles de l’application de la marge de recul total des latérales;


Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte de modifier le règlement de zonage no. 2008-0085 de façon à exclure les terrains d’angles de l’application des marges totales latérales exigées.

ADOPTÉE

2010-12-765
PROCÉDURES JUDICIAIRES, 3 RUE BELLEVUE


ATTENDU QUE des avis d’infraction ont été expédiés les 18 novembre 2010 et 9 décembre 2010 au propriétaire du 3, rue Bellevue,  l’enjoignant d’enlever  une remorque et plusieurs dizaines de palettes de bois entreposés sur sa propriété;


ATTENDU QUE le propriétaire de ladite propriété contrevient à l’article 53 du règlement de zonage 2008-0085;


ATTENDU QU’à ce jour,  le propriétaire de s’est pas conformé audit règlement;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité;

QUE le Conseil de la Municipalité mandate Me Luc Daneau afin d’entreprendre les procédures nécessaires afin de corriger la situation qui perdure sur cette propriété.

ADOPTÉE

2010-12-766

SOUMISSION HUILE À CHAUFFAGE
Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité :

QUE la municipalité de Lacolle demande des soumissions pour l’huile à chauffage dans le Journal Coup d’œil et le Journal le Canada Français.
ADOPTÉE

2010-12-767
ACHAT D’OUTILS 
Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité :

Que le conseil municipal autorise une dépense de 1000.00$ pour de l’équipement pour le service de la voirie.

ADOPTÉE

2010-12-768
EMBÂCLE DE TROIS ARBRES - RIVIÈRE LACOLLE


ATTENDU qu’une demande de soumission a été faite afin de faire enlever l’embâcle causé par trois arbres dans la rivière Lacolle au niveau du stationnement municipal situé derrière la Banque Canadienne Impériale de Commerce;


ATTENDU que deux soumissions ont été reçues, soit :


-
Les Entreprises Robert Wuyts


550,00$


-
Émondage Comme Scie Comme Saw Inc.
600,00$


Sur la proposition monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

Que le conseil municipal accepte l’offre du plus bas soumissionnaire, soit Les Entreprises Robert Wuyts et autorise une dépense de 550,00$ plus taxes conformément à leur soumission du 14 décembre 2010. 

ADOPTÉE

2010-12-769 ACHAT DE PNEUS D’HIVER

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil municipal autorise une dépense de 596.00$ plus taxes pour l’achat de quatre pneus d’hiver pour le Colorado 2010 chez Garage Racine.

ADOPTÉE

2010-12-770 ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 2008-0085-17  

ATTENDU QU’un avis de motion relatif audit règlement a été donné lors de la séance du 28 septembre 2010;

ATTENDU QU’un premier projet de règlement 2008-0085-17 a été adopté lors de la séance du 9 novembre 2010;

ATTENDU QU’une séance publique d’information a été tenue le 14 décembre 2010;


Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le deuxième projet de règlement no.2008-0085-17 modifiant le règlement 2008-0085 intitulé zonage, en vue de créer des dispositions afférentes aux maisons mobiles et modulaires et autoriser ces constructions dans la zone 104.

deuxième projet de Règlement numéro 2008-0085-17 modifiant le règlement no. 2008-0085 de la municipalité de Lacolle et intitulé ZONAGE, en vue de créer des dispositions afférentes aux maisons mobiles et modulaires et autoriser ces constructions dans la zone 104

Le Conseil municipal décrète ce qui suit: 

PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES
1
Le présent règlement s'intitule Règlement numéro 2008-0085-17 modifiant le règlement no. 2008-0085 de la municipalité de Lacolle et intitulé ZONAGE, en vue de créer des dispositions afférentes aux maisons mobiles et modulaires et autoriser ces constructions dans la zone 104

2
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT

3
Le texte de l’article 13 intitulé Terminologie est modifié par l’incorporation de la définition suivante, à savoir :

« Maison modulaire:  Construction fabriquée en usine conformément au Code National du Bâtiment, composée d’un seul module transportable par camion jusqu’à l’emplacement qui lui est destiné. Elle comprend les installations qui permettent de la raccorder aux services publics ou privés et de l’habiter en toute saison. »

4
L’article 85.2 est créé est s’énonce comme suit, à savoir :

« 85.2
Maisons mobiles et maisons modulaires

Dans les zones d'application seulement, l'implantation de maisons mobiles et de maisons modulaires est autorisée.

Leur implantation est régie par les normes générales ou particulières du règlement, dont notamment aux normes d’implantation de la zone d’application, en faisant les adaptations nécessaires. 

La partie la plus étroite de la construction doit faire face à la voie de circulation.

Toute maison mobile ou modulaire doit présenter les dimensions minimales suivantes :

1°
Largeur minimale :
3.5 mètres

2°
Superficie minimale :
40.0 mètres carrés.

La construction d’une fondation continue n’est pas obligatoire mais dans un tel cas, un ancrage d’au moins 82 kilogrammes par mètre linéaire de longueur de la maison mobile ou modulaire est obligatoire.

Le vide entre le sol et le dessous de la maison mobile ou modulaire doit obligatoirement être fermé. »

5
La grille des usages et normes est modifiée par l’ajout d’une Norme particulière intitulée « Art. 85.2. ».
Elle est aussi modifiée par l’attribution de cette norme à la zone 104.

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES

6
L’annexe 1 fait partie intégrante du présent règlement.

7
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de zonage, à ses amendements et aux plans en faisant partie.

8
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 14 décEMBRE 2010

_________________________


______________________

Sylvie Larose Asselin



Yves Duteau

Directrice générale adjointe et

Maire

Secrétaie-trésorière adjointe

ADOPTÉE

Annexe 1

(Article 3)

Grille des usages et normes

	NUMÉROS DE ZONE
	104
	

	USAGES AUTORISÉS PAR ZONE
	 
	 

	USAGE RÉSIDENTIELS
	
	

	
	
	Classe I
	XXX
	

	
	
	Classe II
	
	

	
	
	Classe III
	
	

	 
	 
	Classe IV
	
	

	USAGES COMMERCIAUX
	
	

	
	
	Classe I
	
	

	
	
	Classe II
	
	

	
	
	Classe III
	
	

	
	
	Classe IV
	
	

	 
	 
	Classe V
	
	

	USAGES MANUFACTURIERS
	
	

	
	
	Classe I
	
	

	
	
	Classe II
	
	

	 
	 
	Classe III
	
	

	USAGES AGRICOLES
	
	

	
	
	Classe I
	
	

	
	
	Classe II
	
	

	
	
	Classe III
	
	

	
	
	Classe IV
	
	

	
	
	Classe V
	
	

	
	
	Classe VI
	
	

	 
	 
	Classe VII
	
	

	USAGES PUBLICS
	
	

	
	
	Classe I
	XXX
	

	
	
	Classe II
	XXX
	

	
	
	Classe III
	
	

	
	
	Classe IV
	
	

	
	
	Classe V
	
	

	USAGES SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉS
	
	

	1-Activités de pépiniériste et de paysagisme
	
	

	2-Bureaux, services de soins personnels et professionnels, maison de repos, de santé, d'activités de détente, de formation, de conditionnement, de loisir, pouvant inclure l'hébergement et le service de repas.
	
	

	3-Établissements de table champêtre / et ou gîte
	
	

	4-Camionnage, entrepôt de et parc de, y compris l'entreposage de marchandise en transit
	
	

	5-Boutique de vente de détail hors-taxe
	
	

	6-Vente d'automobiles usagées
	
	

	7-Atelier de réparation d'automobiles
	
	

	8-Toute activité industrielle y étant complémentaire
	
	

	9-Activités d'extraction
	
	

	10-Commerce de détail
	
	

	11-Centre d'interprétation de la nature, établissement d'enseignement de l'écologie
	
	

	12-Centre équestre, sentiers d'équitation
	
	

	13-Camping, plage, golf
	
	

	14-Pourvoirie
	
	

	15-Centre d'entrainement pour légion
	
	

	16-Piste de motoneige
	
	

	17- Établissement de restauration sans alcool
	
	

	18- Entrepôt intérieur
	
	

	19- Centre de récupération des matières résiduelles
	
	

	20- Chenil
	
	

	
	
	

	USAGES SPÉCIFIQUEMENT PROHIBÉS
	 
	

	1-Activités de pépiniériste et de paysagisme
	
	

	2-Camionnage, entrepôt de et parc de, y compris l'entreposage de marchandise en transit
	
	

	
	
	

	
	
	

	NORMES D'IMPLANTATION
	
	

	Dimensions du bâtiment principal
	Superficie
	Minimum
	65
	

	
	Largeur
	Minimum
	8
	

	
	Profondeur
	Minimum
	6
	

	Taux minimum d'implantation au sol
	
	

	Structure du bâtiment
	Isolé
	
	

	
	Jumelé
	XXX
	

	
	Contigu
	
	

	Nombre d'étages
	Minimum
	1
	

	
	Maximum
	1
	

	Marge de recul
	Avant
	Minimum
	6
	

	
	
	Maximum
	
	

	
	Arrière
	Minimum
	4,5
	

	
	
	Maximum
	6
	

	
	Latérale
	Minimum
	
	

	Total des latérales
	Minimum
	2
	

	Taux maximum d'implantation au sol

  
	4
	

	NORMES PARTICULIÈRES

	
	

	1-
Art. 122
	
	

	2-
Les constructions résidentielles sont permises dans la mesure où il s'agit d'une habitation bénéficiant de droits acquis en vertu du chapitre VII de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q, c. P-41.1)
	
	

	3-
Les bâtiments de plus de un logement ne doivent pas présenter de logement entièrement situé au dessus du rez-de-chaussée.


	
	

	4-
Art. 85.2 (maisons mobiles)
	4
	


ADOPTÉE.

2010-12-771               MAISON MOBILE ROUTE 221

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l’unanimité :

QU’une lettre soit expédiée aux propriétaire du 182 route 221 afin que la maison mobile située à cet endroit soit enlevée.
ADOPTÉE

2010-12-772               AVIS DE MOTION  

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur Samuel Comtois, conseiller au poste no 4, qu’à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil soit adopté un règlement afin de facturer le propriétaire concerné pour les travaux d’excavation, d’empierrement et d’ensemencement du cours d’eau Fairbanks.

___________________

Samuel Comtois

2010-12-773                 AVIS DE MOTION  

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur Guy Lamirand3e, conseiller au poste no 2, qu’à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil soit adopté un règlement afin de facturer les propriétaires concernés par les travaux de nettoyage et d’entretien du cours Patenaude.

_____________________

Guy Lamirande

2010-12-774

AVIS DE MOTION 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur Samuel Comtois, conseiller au poste no 4, qu’à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, soit modifié le règlement no 2008-0087 sur les Permis et Certificats afin d’instaurer de nouvelles normes de demandes de permis concernant la production d’énergie par éolienne et l’implantation d’éoliennes.

__________________

Samuel Comtois

2010-12-775

AVIS DE MOTION    

AVIS DE MOTION est donné par Madame Huguette Hébert, conseiller au poste no 5, qu’à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, soit modifié le règlement 2008-0085 sur le Zonage afin d’instaurer de nouvelles normes concernant la production d’énergie par éolienne et l’implantation d’éoliennes.

____________________

Huguette Hébert




2010-12-776 
 
MANDAT – GIAM    

Sur la proposition de Monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QUE  le Conseil de la Municipalité de Lacolle mandate l’entreprise GIAM, représenté par Monsieur  Richard Brunet, pour modifier le règlement 2008-0087 sur les Permis et Certificats ainsi que le règlement 2008-0085 intitulé Zonage concernant la production d’énergie par éolienne et l’implantation d’éoliennes.

ADOPTÉE 
2010-12-777               RENOUVELLEMENT POLICE D’ASSURANCE - 2011

Sur la proposition de Monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte une dépense de 85 123,00$ pour les assurances municipales, telles que proposées par la Mutuelle des Municipalités du Québec, et en autorise le déboursé.

ADOPTÉE

2010-12-778              ACHAT DE TERRAIN – DOMAINE HYDRIQUE DE L’ÉTAT 

ATTENDU que  Monsieur Jean-Pierre Hébert a signifié à la municipalité de Lacolle son  intention de se porter acquéreur dudit terrain;

Sur la proposition de Monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle informe le Centre d’Expertise Hydrique du Québec qu’il retire son offre d’acquérir le terrain mais se réserve le droit de garder une servitude et un droit de passage sur ledit terrain.

QUE Monsieur Jean-Pierre Hébert s’engage à remettre à la municipalité de Lacolle une copie du contrat d’achat dudit terrain, lequel devra inclure une clause de servitude et droit de passage.

ADOPTÉE 
2010-12-779 
DOSSIER DES CARRIÈRES ET SABLIÈRES -  MÉDIATION

ATTENDU QUE le 30 novembre 2010, une demande a été faite par la Municipalité de St-Bernard-de Lacolle à la Commission Municipale du Québec visant à rendre une décision au sujet de la conclusion d’une entente sur l’attribution des sommes versées au fonds réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques;

ATTENDU QUE la Commission requiert une confirmation des municipalités de participer à cette médiation qui s’inscrit dans le cadre des articles 23.1 et suivants de la Loi sur la Commission municipale;

Sur la proposition de Monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte que ce différend fasse l’objet d’une médiation par la Commission et autorise le maire et la directrice générale à signer, pour et au nom de la municipalité de Lacolle, tout document à cet effet.

ADOPTÉE

2010-12-780 
REFINANCEMENT DE L’EMPRUNT – USINE D’EAU POTABLE

Sur la proposition de Madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le directeur général à procéder au refinancement d’un montant de 1 848 000$ relatif à un emprunt pour l’usine de filtration d’eau potable règlement 0031.

ADOPTÉE. 

2010-12-781 
POLITIQUE DE LOCATION DES LOCAUX DE LA MUNICIPALITÉ

Ce dossier est reporté à une séance ultérieure

2010-12-782              DEMANDE D’AIDE MUTUELLE – SERVICE INCENDIE 

MUNICIPALITÉ DE ST-GEORGES DE CLARENCEVILLE

Monsieur Samuel Comtois discutera de cette demande avec Monsieur Sean Maigar, Directeur du service incendie de Lacolle.

2010-12-783 DÉMISSION DE MADAME STÉPHANIE LEBLANC – PRÉPOSÉE AU BUREAU DES VÉHICULES AUTOMOBILES DE LACOLLE

Sur la proposition de Madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la municipalité de Lacolle accuse réception la démission de Madame Stéphanie Leblanc, préposée au bureau des véhicules automobiles de Lacolle, effectif  le 17 décembre 2010.

ADOPTÉE

2010-12-784 EMBAUCHE D’UNE EMPLOYÉE POUR LE BUREAU DES VÉHICULES AUTOMOBILE DE LACOLLE

Sur la proposition de Madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la municipalité de Lacolle embauche Madame Linda Demers, à titre de préposée au bureau des véhicules automobiles de Lacolle au salaire horaire de 11,00$ débutant le 18 janvier 2011, conditionnel à la réussite du cours de formation dispensé par la Société d’Assurance Automobile du Québec ainsi qu’à l’émission par la Sûreté du Québec du document attestant que Madame Demers n’a aucun antécédent judiciaire.

ADOPTÉE

2010-12-785 MODIFICATION AU COMPTOIR DU BUREAU DES VÉHICULES AUTOMOBILES DE LACOLLE

ATTENDU que la Société d’Assurance Automobile du Québec projette de changer les imprimantes du bureau des véhicules automobiles de Lacolle;

ATTENDU que ces imprimantes sont de plus grande dimension et qu’il faudra apporter des correctifs au comptoir pouvant les recevoir;

Sur la proposition de Monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la municipalité de Lacolle accepte d’apporter les correctifs nécessaires afin de recevoir les nouvelles imprimantes et en autorise la dépense, les travaux devant être effectués sous la surveillance de Monsieur Jacques Morin, responsable des infrastructures municipales.

ADOPTÉE

2010-12-786 
JOURNAL COUP D’ŒIL – PUBLICITÉ DES FÊTES

Sur la proposition de Monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 337,00$ plus taxes pour la publication dans l’édition du 22 décembre 2010 du Journal Coup d’œil des Vœux du Conseil municipal ainsi que de l’horaire des Fêtes des bureaux municipaux, soit :

- 
Société de l’assurance automobile du Québec :

Fermé du 24 au 28 décembre 2010 inclusivement et du 31 décembre 2010 au 4 janvier 2011 inclusivement

-
Bureau municipal :


Fermé du 24 décembre 2010 au 4 janvier 2011 inclusivement.

-
Bibliothèque municipale de Lacolle :


Fermé du 22 décembre 2010 au 5 janvier 2011 inclusivement.

QUE le Conseil affecte à cette dépense des crédits suffisants à même les crédits non autrement utilisés du budget 2010.

ADOPTÉE

2010-12-787               APPEL D’OFFRE – VENTE D’UN CAMION AUTOPOMPE

Sur la proposition de Madame Huguette Hébert, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la publication d’un appel d’offre dans le Journal Coup d’œil pour la vente du camion auto-pompe du Service incendie de Lacolle.

QUE les appels d’offres soient reçues au bureau municipal  au plus tard le 23 décembre 2010;

QUE le Conseil affecte à cette dépense des crédits suffisants à même les crédits non autrement utilisés du budget 2010.

ADOPTÉE

2010-12-788               VÉRIFICATION MÉCANIQUE – CAMIONS DU SERVICE INCENDIE

Sur la proposition de Monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la dépense pour la vérification mécanique des cinq camions incendie requise par la Société d’assurance automobile du Québec;

QUE le Conseil affecte à cette dépense des crédits suffisants à même les crédits non autrement utilisés du budget 2010.

ADOPTÉE
2010-12-789               DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE (L) INC

Sur la proposition de Monsieur  Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte de verser une aide financière  de 150,00 $ en faveur de la Garde Côtière Canadienne (L) inc.

QUE le Conseil affecte à cette dépense des crédits suffisants à même les crédits non autrement utilisés du budget 2010.

ADOPTÉE

2010-12-790               DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – FONDATION DU DR. JULIEN

Demande refusée

2010-12-791 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – CENTRE DE FEMMES DU HAUT-RICHELIEU

Sur la proposition de Madame Huguette Hébert, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte de verser une aide financière  de 250,00 $ en faveur du Centre de Femmes du Haut-Richelieu;

QUE le Conseil affecte à cette dépense des crédits suffisants à même les crédits non autrement utilisés du budget 2010.

ADOPTÉE

2010-12-792               DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – MOISSON RIVE-SUD

Demande refusée

2010-12-793               DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – SOCIÉTÉ AGRICULTURE MISSISQUOI

Demande refusée

2010-12-794               DEMANDE D’APPUI – CLASSEMENT DU PONT COUVERT DES RIVIÈRES

ÉTANT DONNÉ que Héritage Stanbridgeois, organisme sans but lucratif voué à la préservation et la promotion du patrimoine sur le territoire de la municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge, sollicite l’appui de la Municipalité de Lacolle dans leur démarche de demande de classement du pont Couvert Des Rivières auprès du Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine  en vertu de la Loi sur la biens culturels du Québec :

ÉTANT DONNÉ que le Pont Couvert des Rivières est situé à l’intérieur de l’ensemble patrimonial « Moulin Des Rivières », reconnu au schéma d’aménagement de la MRC Brome-Missisquoi et de la municipalité de Notre-Dame-de Stanbridge, construit en 1884, il est le seul pont couvert de type « structure Howe » qui demeure intact et en fonction au Québec;

ÉTANT DONNÉ que cette caractéristique lui confère un caractère distinctif et en fait un bien culturel qui mérite d’être classé selon la Loi sur les biens culturels du Québec afin d’assurer sa mise en valeur et sa préservation;

Sur la proposition de Madame Huguette Hébert, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle appuie  la demande de classement du Pont Couvert des Rivières auprès  du Ministère de la Culture, des Communications et la Condition féminine en vertu de la Loi sur les biens culturels du Québec.  

ADOPTÉE

2010-12-795 DÉPÔT DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2011 – MRC LE HAUT-RICHELIEU

Le conseil constate et reconnaît le dépôt des prévisions budgétaires 2011 de la MRC le Haut-Richelieu

2010-12-796 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA MRC LE HAUT-RICHELIEU – RÈGLEMENTS 2008-0084-1, 2008-0085-16, 2008-0086-08 ET 2008-0087-10

Le conseil constate et reconnaît le dépôt des certificats de conformité émis la MRC le Haut-Richelieu relativement aux règlements 2008-0084-1, 2008-0085-15, 2008-0086-08 et 2008-0087-10.
2010-12-797 
DÉPÔT DE L’ACCUSÉ RÉCEPTION DE LA MRC LE HAUT-RICHELIEU –

RÉPONSE À NOTRE RÉSOLUTION 2010-09-562

Le conseil constate et reconnaît le dépôt de lettre d’accusé-réception de la MRC du Haut-Richelieu, laquelle répond à notre demande faite par la résolution 2010-09-562.
2010-12-798                DEMANDE DE COMMANDITE – CLUB DE CURLING DE LACOLLE

Sur la proposition de Monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte de verser une aide financière  de 200,00 $ en faveur du Club de Curling de Lacolle;

QUE le Conseil affecte à cette dépense des crédits suffisants à même les crédits non autrement utilisés du budget 2010.

ADOPTÉE
2010-12-799 PROJET – RÉFECTION DU SYSTÈME D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT – RUE RICHELIEU

CONSIDÉRANT que  la municipalité de Lacolle prévoit effectuer des travaux de remplacement et d’amélioration des réseaux d’aqueduc et d’égout sanitaire sur la route 202 (rue Richelieu), soit entre la voie ferrée du CP et la route 221;

CONSIDÉRANT qu’une participation au projet doit être faite au Ministère des Transports du Québec  afin de terminer l’urbanisation de ce tronçon et de permettre la réfection complète des éléments de voirie qui seront touchés par lesdits travaux.

CONSIDÉRANT que ces travaux sont prévus à l’automne 2012 et qu’une prévision et répartition préliminaire des coûts démontrant sommairement les travaux à réaliser est jointe à la présente;

Sur la proposition de Monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle demande au Ministère des Transports du Québec  de participer au projet de façon à payer les coûts des travaux qui touche la réfection et la mise en place d’un réseau d’égout pluvial conforme et de participer au travaux de réfection de la structure de rue et des éléments de voirie.

ADOPTÉE

2010-12-800 
RÉCLAMATION – BELL ALLIANT

CONSIDÉRANT que la municipalité n’est pas responsable pendant toute la durée des travaux, du préjudice causé par la faute d’un constructeur ou d’un entrepreneur à qui des travaux de construction, de réfection ou d’entretien ont été confiés;

CONSIDÉRANT que sur recommandation de nos assureurs la réclamation de Bell Alliant sera transmise directement à l’entre prise Les Constructions M. Morin;

Sur la proposition de Monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle demande à ce que la réclamation au montant de 8 045.29$ soit transmise à l’entreprise Les Constructions M. Morin.

ADOPTÉE

2010-12-801               FRANCHISE – RÉCLAMATION -  YVETTE ET FERNAND ROBERT

CONSIDERANT QUE  nos assureurs ont acquitté le montant de 3 361.11$ pour les dommages occasionnés lors de l’intervention de notre service incendie;

CONSIDÉRANT QUE  notre contrat d’assurance prévoie une franchise de 1 000.$;


Sur la proposition de Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité : 

QUE la municipalité de Lacolle émette un chèque au montant de 1,000.$ à nos assureurs afin d’acquitter la franchise.

ADOPTÉE

2010-12-802               RÉMUNÉRATIONS DES ÉLUS – 4E VERSEMENT 2010

Sur la proposition de Monsieur Guy Lamirande,  il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle approuve le 4e versement de la rémunération des élus tel que présenté ci-après et en autorise le déboursé :

	RÉMUNÉRATION DES ÉLUS – 2010

	4e versement

(1er octobre au 31 décembre  2010)

	
	
	
	

	 
	RÉMUNÉRATION
	ALLOCATION N.I.
	TOTAL

	 
	 
	 
	 

	Duteau, Yves
	2616.31 $ 
	1308.16 $ 
	3 924.47 $ 

	Brouillard, Linda
	872.02 $ 
	436.28 $ 
	1 308.30 $ 

	Lamirande, Guy
	872.02 $
	436.28 $
	1 308.30 $

	Royer, Sylvie
	872.02 $
	436.28 $
	1 308.30 $

	Comtois, Samuel
	872.02 $
	436.28 $
	1 308.30 $

	Hébert, Huguette
	872.02 $
	436.28 $
	1 308.30 $

	Patenaude, Robert
	872.02 $
	436.28 $
	1 308.30 $

	 
	 
	 
	 

	TOTAL:
	7 848.43 $ 
	3 925.84 $ 
	11 774.27 $ 


ADOPTÉE

2010-12-803               DÉPÔT DE DÉCLARATIONS D’INTÉRÊT PÉCUNIAIRES

Conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, les élus suivants déposent leurs déclaration d’intérêts pécuniaires :

· Yves Duteau,  Maire

· Linda Brouillard, conseillère au poste no 1

· Guy Lamirande, conseiller au poste no 2

· Sylvie Royer, conseillère au poste no 3

· Samuel Comtois, conseiller au poste no 4

· Huguette Hébert, conseillère au poste no 5

· Robert Patenaude, conseiller au poste no 6

ADOPTÉE

2010-12-804               CALENDRIERS DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE – EXERCICE 2011

CONSIDÉRANT que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune;

En conséquence,

Sur la proposition de Madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le calendrier ci-après relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2011, qui se tiendront le deuxième mardi du mois et débuteront à 19h30.

11 janvier    2011

10 mai    2011 

13 septembre 2011

08 février    2011 

14 juin    2011 

11 octobre      2011

08 mars       2011

12 juillet 2011  

08 novembre  2011

12 avril       2011 

09 août   2011   
13 décembre  2011

QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le directeur général et secrétaire-trésorier, conformément à la Loi.

ADOPTÉE

2010-12-805               SOLDE DES CONGÉS DE MALADIE REMBOURSABLES

Sur la proposition de Madame Huguette Hébert, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil approuve les congés de maladie accumulés pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2010 et autorise le déboursé du solde non utilisé de ces congés, tels que présentés ci-après :

	Solde des congés de maladie à payer au 31 décembre 2010

	
	
	
	
	
	

	Nom
	Heures maladie
	heures maladie
	heures maladie
	Salaire
	Solde à

	 
	accumulées
	utilisées
	à rembourser
	Horaire
	Payer

	Chèvrefils, Georgette
	27.95
	24.00
	3.95
	24.39 $ 
	96.34 $ 

	Pimparé, Martine
	37.83
	11.18
	26.65
	14.85 $ 
	395.75 $ 

	Fabre, Marielle
	37.02
	15.00
	22.02
	15.34 $ 
	337.78 $ 

	Larose Asselin, Sylvie
	36.70
	36.70
	0
	21.16 $ 
	0 $ 

	Ste-Marie, Carole
	27.96
	7.25
	20.71
	12.20 $ 
	252.66 $ 

	Leblanc, Stéphanie
	20.41
	7.25
	13.16
	11.00 $ 
	144.76 $ 

	Richard, Pierre
	41.60
	28.50
	13.10
	16.51 $ 
	216.28 $ 

	Zniber, Maximre
	41.60
	4.00
	37.60
	20.00 $ 
	752.00 $ 

	Leboeuf, Line
	3.15
	0.00
	3.15
	25.00 $ 
	78.84 $ 

	Gagnon, Benoit
	7.96
	0.00
	7.96
	25.00 $ 
	199.00 $ 

	Morin, Jacques
	33.60
	0.00
	33.60
	24.00 $
	806.40 $

	Fortin, Raynald
	11.10
	0.00
	11.10
	16.00 $
	177.60 $

	Corbière, Linda
	12.40
	4.50
	7.90
	11.70 $ 
	92.43 $ 

	Boudreau, Madeleine
	1.03 jrs
	0.00
	1.03 jours
	35.00$ /jour 
	36.05 $ 

	 Vadnais, Claudette
	1.20jrs
	0.00
	1.20 jrs
	 33.42$/jr
	40.10 $

	Héon, Jean-Pierre
	29.45
	1.00
	28.45
	20.00 $
	569.00 $

	
	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Solde des congés de maladie à payer au 31 décembre 2010
	4 194.99 $ 

	 
	 
	 
	 
	 
	 


ADOPTÉE.

2010-12-806               RÉMUNÉRATIONS DES POMPIERS DU SERVICE INCENDIE DE LACOLLE

Sur la proposition de Monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil approuve la rémunération des pompiers du service incendie de Lacolle  pour la période du 1er décembre 2009 au 30 novembre 2010 telle que présentée ci-après  et en autorise le déboursé : 

	SERVICE INCENDIE DE LACOLLE – RÉMUNÉRATIONS

	POUR LA PÉRIODE DU 1ER DÉCEMBRE 2009 AU 30 NOVEMBRE 2010

	NOM DES POMPIERS
	POMPIERS
	PREMIERS RÉPONDANTS
	GARDE
	 
	 
	 
	 

	
	TAUX HORAIRE
	NOMBRE D'HEURES
	TOTAL
	TAUX HORAIRE
	NOMBRE D'HEURES
	TOTAL
	TAUX HEBD
	NOMBRE SEMAINES
	TOTAL
	TOTAL - SALAIRES À PAYER
	TAUX (%)  POUR VACANCES
	VACANCES PAYÉES
	GRAND TOTAL À PAYER

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 

	BASTIEN, Sean
	14.85 $
	58.0
	861.30 $ 
	13.79 $
	13.0
	179.27 $
	47.74 $
	12
	572.88 $
	1 613.45 $ 
	4%
	64.54 $
	1 677.99 $ 

	BLAIN, Daniel
	18.03 $
	41.3
	744.68 $ 
	13.79 $
	2.0
	27.58 $
	47.74 $
	12
	572.88 $
	1 345.14 $ 
	8%
	107.61 $
	1 452.75 $ 

	CAYER, Luc
	14.85 $
	143.3
	2 128.01 $ 
	13.79 $
	62.1
	856.36 $
	47.74 $
	12
	572.88 $
	3 557.24 $ 
	4%
	142.29 $
	3 699.53 $ 

	COUTURE, Richard
	18.03 $
	75.3
	1 357.66 $ 
	13.79 $
	11.0
	151.69 $
	47.74 $
	12
	572.88 $
	2 082.23 $ 
	8%
	166.58 $
	2 248.81 $ 

	DEMERS, Guy
	18.03 $
	143.3
	2 583.70 $ 
	13.79 $
	31.0
	427.49 $
	47.74 $
	13
	620.62 $
	3 631.81 $ 
	8%
	290.54 $
	3 922.35 $ 

	FARRELL, Gabriel
	18.03 $
	137.3
	2 475.52 $ 
	13.79 $
	28.0
	386.12 $
	47.74 $
	13
	620.62 $
	3 482.26 $ 
	6%
	208.94 $
	3 691.19 $ 

	GAMACHE, Francis
	14.85 $
	25.0
	371.25 $ 
	13.79 $
	10.0
	137.90 $
	47.74 $
	8
	381.92 $
	891.07 $ 
	4%
	35.64 $
	926.71 $ 

	GAMACHE, Marcel
	20.16 $
	144.3
	2 909.09 $ 
	13.79 $
	44.0
	606.76 $
	47.74 $
	12
	572.88 $
	4 088.73 $ 
	8%
	327.10 $
	4 415.83 $ 

	GAMACHE, Stéphane
	18.03 $
	120.3
	2 169.01 $ 
	13.79 $
	17.0
	234.43 $
	47.74 $
	12
	572.88 $
	2 976.32 $ 
	8%
	238.11 $
	3 214.42 $ 

	LANDRY, Frédéric
	14.85 $
	48.0
	712.80 $ 
	13.79 $
	24.0
	330.96 $
	47.74 $
	7
	334.18 $
	1 377.94 $ 
	4%
	55.12 $
	1 433.06 $ 

	LEMAIRE, Ian
	16.44 $
	108.0
	1 775.52 $ 
	13.79 $
	37.0
	510.23 $
	47.74 $
	12
	572.88 $
	2 858.63 $ 
	4%
	114.35 $
	2 972.98 $ 

	MAIGAR, Sean
	22.28 $
	234.0
	5 213.52 $ 
	13.79 $
	133.0
	1 834.07 $
	47.74 $
	19
	907.06 $
	7 954.65 $ 
	6%
	477.28 $
	8 431.93 $ 

	MELANÇON, Jonathan
	14.85 $
	40.0
	594.00 $ 
	13.79 $
	7.0
	96.53 $
	47.74 $
	4
	190.96 $
	881.49 $ 
	4%
	35.26 $
	916.75 $ 

	MESSIER, Frédéric
	18.03 $
	57.3
	1 033.12 $ 
	13.79 $
	23.0
	317.17 $
	47.74 $
	8
	381.92 $
	1 732.21 $ 
	6%
	103.93 $
	1 836.14 $ 

	PATENAUDE, Philippe
	18.03 $
	110.0
	1 983.30 $ 
	13.79 $
	27.0
	372.33 $
	47.74 $
	12
	572.88 $
	2 928.51 $ 
	6%
	175.71 $
	3 104.22 $ 

	PIE,  Jean-François
	14.85 $
	26.0
	386.10 $ 
	13.79 $
	7.0
	96.53 $
	47.74 $
	5
	238.70 $
	721.33 $ 
	4%
	28.85 $
	750.18 $ 

	RACINE, Marc-André
	14.85 $
	26.0
	386.10 $ 
	13.79 $
	13.0
	179.27 $
	47.74 $
	5
	238.70 $
	804.07 $ 
	4%
	32.16 $
	836.23 $ 

	RIENDEAU, Léo
	16.44 $
	62.0
	1 019.28 $ 
	13.79 $
	38.0
	524.02 $
	47.74 $
	12
	572.88 $
	2 116.18 $ 
	4%
	84.65 $
	2 200.83 $ 

	RIENDEAU, Patrick
	16.44 $
	68.0
	1 117.92 $ 
	13.79 $
	24.0
	330.96 $
	47.74 $
	12
	572.88 $
	2 021.76 $ 
	4%
	80.87 $
	2 102.63 $ 

	VAN VLIET, Henry
	20.16 $
	151.3
	3 050.21 $ 
	13.79 $
	75.0
	1 034.25 $
	47.74 $
	12
	572.88 $
	4 657.34 $ 
	8%
	372.59 $
	5 029.93 $ 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TOTAL
	 
	1818.7
	32 872.08 $
	 
	626.1
	8 633.92 $
	 
	214
	10 216.36 $
	51 722.36 $ 
	 
	3 142.11 $
	54 864.46 $

	SALAIRE ANNUEL FORFAITAIRE - DIRECTEUR DU SERVICE INCENDIE - Sean Maigar
	
	
	
	
	
	3 500.00 $

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	GRAND TOTAL À PAYER:
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	58 364.46 $

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


ADOPTÉE

2010-12-807               PLAQUES-SOUVENIRS – MARIKA INC.

Sur la proposition de Madame Huguette Hébert, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la municipalité de Lacolle autorise une dépense de 128,00$ plus taxes pour la confection chez MARIKA inc. de deux plaques-souvenirs à être remises à Mesdames Marie-Rose Chalifoux Guay et Yvette Roy Laforest à l’occasion  de leur 100e anniversaire de naissance.

ADOPTÉE.

2010-12-808 DEMANDE D’AUDIENCES PUBLIQUES AU BAPE

CONSIDÉRANT que pour la municipalité de Lacolle, l’implantation d’éoliennes à St-Valentin a des impacts directs et indirects sur plusieurs secteurs de son territoire

CONSIDÉRANT que l’implantation des éoliennes à St-Valentin ouvre les portes à de futurs projets d’expansion de parcs éoliens;

CONSIDÉRANT que la municipalité de St-Valentin a contracté hâtivement une entente de principes avec les promoteurs d’éoliennes sans consulter sa population ni celle des municipalités environnantes

CONSIDÉRANT que selon les paramètres d’Hydro-Québec et la politique du développement durable, les projets d’éoliennes doivent recevoir l’acceptabilité sociale;

CONSIDÉRANT que la municipalité de Lacolle est en mesure d’adopter très bientôt une politique de développement durable;

CONSIDÉRANT que le promoteur de projet d’éoliennes TransAlta à St-Valentin, n’a pas encore soumis de carte finale des implantations d’éoliennes démontrant leurs positions exactes, ainsi que tous les éléments d’impacts (résidences, bâtiments agricoles, etc), spécialement de celles situées tout près de Lacolle;

CONSIDÉRANT que dans l’aménagement de son territoire et dans son plan d’urbanisme, la municipalité a choisi la partie nord-est de son territoire pour un futur développement domiciliaire;

CONSIDÉRANT que l’ancienne gare des chemins de fer du Canadien Pacifique est citée monument historique par la municipalité;

CONSIDÉRANT que la gare a été désignée gare ferroviaire patrimoniale par la Commission des monuments historiques du Canada pour la qualité de son architecture, mais aussi pour son intérêt sur le plan historique et pour l’intégrité de son environnement;

CONSIDÉRANT que pour les immeubles d’intérêt historique (La gare et l’Église Odelltown), selon les règlements de la MRC du Haut-Richelieu, le projet devrait, dans l’étude d’impact, contenir une étude d’intégration visuelle;

CONSIDÉRANT que le projet d’éoliennes de Saint-Valentin vient modifier le paysage et l’environnement de la municipalité;

CONSIDÉRANT que des projets d’éoliennes doivent respecter l’ensemble des règlements mis en place par la MRC du Haut-Richelieu;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude,il est résolu à l’unanimité;

QUE la Municipalité de Lacolle demande des audiences publiques au Bureau d’audiences publiques du MDDEP ( BAPE) sur le projet d’installation d’éoliennes à St-Valentin car elle considère que toute consultation sur ce projet qui a eu lieu sans sa participation est non valable pour les fins de détermination de l’acceptabilité sociale.

QUE la Municipalité de Lacolle demande que sa population soit consultée afin de juger de l’acceptabilité sociale du projet d’éoliennes de St-Valentin.

 ADOPTÉE.

2010-12-809 
DEMANDE D’APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE ST-PAUL-DE-L’ÎLE-AUX-NOIX

CONSIDÉRANT son futur développement domiciliaire à sa partie nord-est de son territoire;

CONSIDÉRANT que l’ancienne gare des chemins de fer Canadien Pacifique est citée monument historique par la municipalité;

CONSIDÉRANT l’importance historique et patrimoniale de cet immeuble (gare) pour la municipalité;

CONSIDÉRANT que la gare a été désignée gare ferroviaire patrimoniale par la commission des lieux et monuments historiques du Canada pour la qualité de son architecture, mais aussi pour son intérêt sur la plan historique et pour l’intégrité de son environnement;

CONSIDÉRANT que le projet d’éoliennes de St-Valentin vient modifier le paysage et l’environnement de la municipalité;

CONSIDÉRANT que le projet d’éoliennes de St-Valentin doit respecter l’ensemble des règlements mis en place par la MRC le Haut-Richelieu avant d’obtenir l’émission d’un permis;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QU’une demande d’appui soit faite à la Municipalité de St-Paul-de-l’Ile-aux-Noix pour toutes les raisons ci-haut mentionnées afin d’exiger que le promoteur Trans-Alta remplisse toutes ses obligations telles que la consultation de la population, l’acceptabilité sociale, les règlements municipaux et ceux de la MRC le Haut-Richelieu.

ADOPTÉE.

2010-12-810
DISPOSITION DE NEIGE USÉE

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QU’une lettre soit expédiée à Monsieur Luc Béliveau afin de lui signifier qu’il n’est pas autorisé à disposer de la neige usée dans la rue ou sur la piste cyclable, mais bien d’en disposer dans les limites de sa propriété.

ADOPTÉE

2010-12-811
REMBOURSEMENT MADAME  HUGUETTE HÉBERT

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le remboursement des sommes déboursées par Madame Hébert au montant de 50.31$ pour des cartes de remerciements expédiées lors de l’événement du train de Noël et  l’emballage des cadeaux pour les aînés.

ADOPTÉE.

2010-12-812
PASSAGE POUR VTT

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le Club QUAD VTT de circuler sur l’accès contrôlé jusqu’à l’installation des pancartes par le Ministère des Transports ou  jusqu’à la date maximale du 11 janvier 2011.

ADOPTÉE.

2010-12-813 AVIS DE MOTION – COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste no 6, qu’à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil soit adopté un règlement afin de modifier le règlement 2002-0009 constituant le nombre de membres du comité consultatif d’urbanisme.

_______________

Robert Patenaude

2010-12-814 OCCUPATION DYNAMIQUE DU TERRITOIRE

	


ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités travaille depuis plus de 20 ans à faire reconnaître l’importance que représente l’enjeu de l’occupation dynamique du territoire par le gouvernement et qu’elle s’est forgée une expertise solide et crédible à ce sujet; 

ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités déposait, au printemps 2005, un projet de loi-cadre sur la décentralisation;
ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités déposait et rendait public, en février 2008, un énoncé de politique intitulé Pour une politique d’occupation dynamique du territoire fondée sur l’autonomie administrative et financière des collectivités territoriales;
ATTENDU QUE, le 18 décembre 2008, le gouvernement du Québec manifestait sa volonté de remettre à l’agenda la question de l’occupation du territoire en ajoutant ce mandat au ministère des Affaires municipales et des Régions;

ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités proposait en 2009 l’adoption d’une loi-cadre s’articulant autour de projets de territoire à l’échelle des MRC qui seraient soutenus par l’ensemble de l’appareil gouvernemental et les instances réalisant un mandat gouvernemental en région;

ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités plaide pour une occupation dynamique du territoire qui respectera la diversité et l’autonomie municipale et qui donnera aux municipalités locales et aux MRC les leviers nécessaires à leur développement;

ATTENDU QUE l’aménagement du territoire est une responsabilité politique dévolue aux MRC et que leurs schémas d’aménagement et de développement doivent être reconnus comme l’outil prépondérant de planification et de développement territorial, car les élus qui siègent à la MRC représentent l’ensemble des citoyens de toutes les communautés locales;
ATTENDU QUE l’une des plus grandes réussites du Québec en matière de développement du territoire est la mise en œuvre des pactes ruraux issus de la Politique nationale de la ruralité dont le succès a été amplement reconnu par l’Organisation de coopération et de développement économiques dans son examen des politiques rurales du Québec réalisé en juin 2010;

ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités est convaincue que toute démarche doit s’appuyer sur une gouvernance qui s’exercera près du citoyen et de ses besoins;

ATTENDU QUE les conférences régionales des élus jouent un rôle important de concertation à l’échelle de la région administrative et qu’elles doivent être renforcées en ce sens;
ATTENDU QUE le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire affirmait, en octobre 2010, lors des dernières assises annuelles de la Fédération, sa volonté de considérer comme élément à la base de la stratégie gouvernementale l’adoption d’une loi-cadre sur l’occupation dynamique du territoire;

ATTENDU QU’à l’heure actuelle, dans son projet, la proposition gouvernementale évacue les municipalités locales et régionales et entraîne un glissement des pouvoirs en matière de planification et de développement du territoire, ceux-ci pourtant conférés depuis longtemps dans les lois municipales aux municipalités locales et aux MRC;

ATTENDU QU’à la suite d’une rencontre avec le ministre à l’occasion de la réunion de la Table Québec-municipalités, celui-ci a démontré son ouverture à recevoir et à analyser une proposition formelle provenant de la Fédération Québécoise des Municipalités;
ATTENDU QUE, lors de l’assemblée des MRC des 1er et 2 décembre 2010, les MRC membres de la Fédération Québécoise des Municipalités se sont clairement exprimées en faveur de la proposition que cette dernière entend déposer au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire concernant l’occupation du territoire; 
Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l’unanimité :
D’INCLURE l’ensemble des éléments de la proposition FQM comme étant partie intégrante de la présente résolution; 

DE DEMANDER au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, Monsieur Laurent Lessard, de reconnaître le rôle politique des élus locaux et des MRC et la primauté du schéma d’aménagement et de développement sur les autres outils de planification du territoire;

DE DEMANDER au ministre qu’il adopte une loi-cadre sur l’occupation dynamique du territoire qui reconnaîtra la MRC comme le territoire visé dans la mise en œuvre de celle-ci;
DE DEMANDER que cette loi s’articule autour de projets de territoire émanant de la concertation des MRC avec leurs municipalités locales et que la réalisation de ceux-ci soit soutenue par les instances régionales, particulièrement les conférences régionales des élus (CRÉ) et les conférences administratives régionales (CAR);
DE TRANSMETTRE copie au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire ainsi qu’à la Fédération Québécoise des Municipalités ainsi qu’au Député, Monsieur Stéphane Billette.


ADOPTÉE.

-*-*-*-*-

Dépôt  d’une lettre par des citoyens concernant la répartition d’un fonds environnemental et cartographique et la délimitation du domaine hydrique de la rivière Richelieu.
-*-*-*-*-
 2010-12-815
LEVÉE

À minuit, sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

ADOPTÉ CE 14 décembre  2010.

_______________________


________________________

Sylvie Larose Asselin



Yves Duteau

Directrice générale adjointe et


Maire

Secrétaire-trésorière adjointe

_________________________________________________________________


